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L’affirmation de l’État dans le royaume de France 

 
Consigne : En analysant le document, vous montrerez comment Bossuet caractérise la 
monarchie absolue. 
 

 
Aide pour construire l’analyse 

Introduction  
I. L’origine du pouvoir royal 
II. Les pouvoirs du roi dans son royaume 
III. Les obligations des sujets à l’égard du roi 
Conclusion 
 

Rappel de méthode 
Citation entre guillemets « […] » et lignes du document (l.12) à explication de la citation 
 
Exemple : L’auteur insiste enfin sur les obligations des sujets à l’égard du roi. Selon lui, 
« Il est donc nécessaire que vous lui soyez soumis […] par l’obligation de votre conscience » 
(lignes 4-6). Bossuet insiste ici sur la soumission des sujets envers le roi. Ils doivent lui 
obéir pour sa puissance (crainte de sa colère) et sa légitimité (obligation de votre 
conscience). De plus, …  

Commentaires : 
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La monarchie absolue selon Bossuet 
 
« La toute-puissance vient de Dieu. […]. Les princes agissent donc comme ministres de 
Dieu, et ses lieutenants sur la terre […]. Il paraît de tout cela que la personne du roi est 
sacrée, et qu’attenter à eux, c’est un sacrilège […]. Saint Paul, après avoir dit que le 
prince est le ministre de Dieu, conclut ainsi : “Il est donc nécessaire que vous lui soyez 
soumis, non seulement par la crainte de sa colère ; mais encore par l’obligation de votre 
conscience” […]. Sans cette autorité absolue, il ne peut ni faire le bien, ni réprimer le 
mal : il faut que sa puissance soit telle que personne ne puisse espérer de lui échapper 
[…]. Le prince se peut redresser lui-même, quand il connaît qu’il a mal fait ; mais contre 
son autorité, il ne peut y avoir de remède, que dans son autorité. […]. Aussitôt qu’il y 
un roi, le peuple n’a plus qu’à demeurer en repos sous son autorité. Que si le peuple 
impatient se remue, et ne veut pas se tenir tranquille sous l’autorité royale, le feu de la 
division se mettra dans l’État et consumera le buisson avec tous les autres arbres, c’est-
à-dire le roi et le peuple. […]. Le prince, en tant que prince, n’est pas regardé comme un 
homme particulier, c’est un personnage public ; tout l’État est en lui ; la volonté de tout 
le peuple est renfermée dans la sienne. Comme en Dieu est réunie toute perfection et 
toute vertu, ainsi toute la puissance des particuliers est réunie en la personne du prince. 
[…]. Elle est si grande cette majesté, qu’elle […] est empruntée de Dieu, qui la lui donne 
pour le bien des peuples. […]. Ô rois ! exercez donc hardiment votre puissance, car elle 
est divine, et salutaire au genre humain ; mais exercez-là avec humilité […]. Le prince 
voit de plus loin et de plus haut : on doit croire qu’il voit mieux ; et il faut obéir sans 
murmure. » 
 

Bossuet (évêque de Meaux), Politique tirée des propres paroles de l’Écriture Sainte, 
publié en 1709. 


